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Deuxieme rapport annuel
comprenant la periode du 1er janvier au 31 decembre 1919.

A. Assemblee generale.
La deuxieme assemblee generale de 1'Association nationale pour le developpement

du tourisme a eu lieu le 4 juin 1919, ä Berne, sous la presidence de M. le Dr. A. Seiler,
conseiller national. M. Jaton, secretaire de la direction, tenait le proces-verbal; M.M. 71.

Baumann (Lucerne) et Delacoste (Sion) exeiyaient les fonctions de scrutateurs.
L'assemblee comptait 138 representants de membres et subventionnants, avec un

total de 737 voix.
Apres adoption du rapport de gestion sur l'exercice 1918, des comptes de 1918

et du budget pour 1919, l'assemblee designa par 282 voix sur 443 bulletins valables
la ville de Lausanne en qualite de siege auxiliaire de l'Office du tourisme, en
execution de l'article 17 des Statuts de l'Association. La ville de Geneve obtint 161 voix.

Les reglements du conseil du tourisme et du comite de direction furent approuves,
puis l'assemblee proceda ä la nomination de nouveaux membres du conseil du tourisme
et ä la revision des articles 10, 11, 12, 15 et 17 des Statuts de l'Association. Enfin
eile vota une resolution en vue d'obtenir de nouvelles facilites pour l'entree des

etrangers en Suisse.

M.M. le Dr. R. Baumgartner (St-Gall) et F. Martin (Geneve) furent designes en

qualite de reviseurs des comptes pour 1919.

B. Conseil du tourisme.
Le Conseil du tourisme a tenu deux seances, le 27 mars 1919 et le 16 janvier

1920. La seconde, qui appartient. chronologiquement a l'annee 1920, se rattacbe ce-

pendant. A l'exercice 1919. Elle aurait du avoir lieu en decembre 1919, mais diverses
circonstances ont oblige de la renvoyer jusqu'en janvier 1920.

Dans sa seance du 27 mars 1919, le conseil du tourisme a discute le rapport de

gestion sur l'exercice 1918, les comptes de 1918 et le budget pour 1919, avant de les

soumettre A l'approbation de l'assemblee generale de l'Association nationale pour le

developpement du tourisme.
La seance du 16 janvier 1920 a ete consacree A l'etablissement du budget pour

1920, puis le Conseil a entendu un rapport de M. Junod, directeur, sur l'activite de

l'Office du tourisme, depuis son ouverture, le 17 juin 1918.
Les membres suivants, nommes en 1917, ont ces3e de faire partie du Conseil,

ensuite de deces ou de demission et ont ete remplaces comme suit :

M. L. Chauvet (Ville de Geneve) remplace par M. le Dr. Louis Viret, conseiller ad-

ministratif, Geneve.
M. Miller (Neue Gotthardvereinigung) remplace par M. Dietler, ancien president de la

Directiou du Gotliard.
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M. le Dr. Töndury (Societe suisse des hoteliers) remplace par M. Bon, president de la
dite societe.

M. von Steiger (Ville de Berne) remplace par G. Müller, president de la ville de Berne.
M. le Prof. Gr. Bachmann (Union de bancpies snisses) remplace par M. le Dr. Jaeger,

vice-directeur de la dite banqne.
M. le Conseiller d'Etat Hauser (Cant, de Bäle-Ville) remplace par M. le Dr. Brenner,

Conseiller d'Etat.
M. le directeur Junod (Association Pro Sempione) remplace par M. le Dr. A. Wellauer.

En outre, sur le desir du Conseil d'Etat du canton de Berne, M. le Conseiller
d'Etat Merz est remplace par M. le Conseiller d'Etat P. d'Erlach.
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C. Comite de direction.
Le comite de direction a tenu en 1919 huit seances, dont une ä Zurich, les

autres ä Berne.
Son aetivite a surtout porte sur la gestion de l'Office, au courant de laquelle

il a ete regulierement mis. U a entre autres etudie et discute les questions suivantes,
sur la base de rapports presentes par l'Office du tourisme:

Creation d'agences ä l'etranger.
Choix de representants et de correspondants ä l'etranger.
Circulation automobile et relations avec les associations suisses interessees.
L'aviation suisse et les mesures propres ä la developper dans l'interet du tourisme.
Publication de guides, monograpliies, cartes geographiqttes et ouvrages relatifs

ä la Suisse.

Organisation de la succursale de l'Office ä Lausanne et etablissement d'un regle-
ment de service.

Contrat avec l'Association « Pro Sempione» toucliant la cession gratuite faite par
cette derniere de l'amenblement et du materiel de ses bureaux, ;i Lausanne.

Conditions generales auxquelles est subordonne le patronage accorde par l'Office
a des guides ct revues.

La police des etrangers. Requetes et demarches y relatives.
La Photographie et le cinematographe au service du tourisme suisse.

La reforme consulaire et les interets du tourisme suisse.

Participation de l'Office aux foires d'echantillons organisees en Suisse et ä l'etranger.
La reclame collective ii l'etranger.
Defense des interets des stations balneaires.
La statistique de la frequentation des hotels en Suisse.

Organisation du service de presse en Suisse et a l'etranger.
Le trafic ferroviaire suisse et les lioraires.
Sauf la nomination de M. G. Petrolini, directeur de banque, a Lugano, en rem-

placement de M. Quattrini, la composition du Comite est la meme qu'en 1918.

D. Etat des membres.
Et,at dos Au 81 decembre 1918, le nombre des subventionnants et des membres etait de '221

membres. II s'eleve au 81 decembre 1919 a 213

La legere diminution constatec ci-dessus provient presque exclusivement de la
sortie de plusieurs «subventionnants » bälois, qui avaient assure leur concours pour
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